
 
PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE de SAINTE SABINE SUR LONGEVE 

Mardi 26 mars 2024 
 
Personnes présentes : 
- Mmes Charron et Potier, représentantes des parents d’élèves 
- M Fouchard, Maire de la commune 
- Mme Regnauld, conseillère municipale 
- Mmes  Bolival, Jardin et Jupin, enseignantes 
- Mme Geslin, directrice de l’école 
 
Personnes excusées : 
- Mmes Gautier et Gevresse, représentantes de parents d’élèves 
- M Sénégon, conseiller municipal 
- M Tiphangne, enseignant 
 
Début à 18h. 
 
I Présentation. 
 
● Concernant les effectifs, il y a actuellement 96 élèves dans l’école. Il est prévu à ce jour l’arrivée de 11 PS 
pour septembre 2024. 13 CM2 quitteront l’école. 
92 élèves sont prévus pour la rentrée prochaine. 
 
● Les inscriptions des futurs élèves sont prévues lors des soirées du vendredi 5 avril et lundi 8 avril. D’autres 
rencontres sont mises en place en cas d’empêchement. 
 
 
II Sécurité. 
 
 PPMS risque majeur. 
Un exercice lié au PPMS (Plan de Prévention de Mise en Sûreté) concernant un risque majeur naturel a été 
effectué le  lundi 5 février 2024. Chaque enseignante a expliqué à ses élèves le motif du confinement. 
L’exercice s’est correctement déroulé. Le comportement des élèves était adapté aux consignes. 
Il existe 2 PPMS, l’un concernant l’attentat-intrusion, l’autre concernant les risques naturels majeurs. 
 
Le plan Vigipirate est renforcé.  
 
 
III Informations  sur l’organisation pédagogique de l’école. 
 
●Evaluations nationales CP. Une 2ème session a eu lieu mi-janvier.  
 
● Liaison CM2-6ème : les CM2 ont fait la découverte du collège de Ste Jamme sur une journée au mois de 
février. Ils visitent le collège avec les élèves délégués de 6ème, assistent aux cours selon l’emploi du temps de 
la classe de 6éme… Cette journée est très appréciée des élèves. 
 
 
IV Projets et activités au sein de l’école. 
 
● Les cours de natation se sont déroulés à la piscine de Coulaines pour les classes de CE1-CE2 et CM1-
CM2 du vendredi matin du 15 décembre au 29 mars. 
Les enseignantes remercient vivement les parents qui se sont rendus disponibles pour aider à 
l’accompagnement. 
La municipalité prend en charge le coût du transport en car et les entrées de piscine. Il sera rediscuté en 
conseil municipal le fait d’emmener 2 classes l’année scolaire prochaine. Toutes les personnes présentes lors 
du conseil d’école sont favorables à cet apprentissage sur 4 ans qui permet d’obtenir le « Pass-nautique » ou 
l’attestation de Savoir Nager selon les compétences maîtrisées. 



 
● Le jeudi 22 février, dans la salle polyvalente s’est tenu le quiz des personnages célèbres organisé par la 
classe des CM1-CM2. Il s’agissait pour le public de deviner les personnages cachés. Ce projet de lecture-
écriture était en partenariat avec Bouquins et Cie. 
 
● Les CE1-CE2 participeront à des ateliers de lecture autour des albums du loup qui fait le tour du 
monde les jeudis 4 et 11 avril et le jeudi 16 mai dans la salle polyvalente. 
 
● Les GS-CP feront la fête des 100 jours d’école le vendredi 12 avril. Un musée des collections réalisées sera 
exposé dans la classe modulaire. Les familles seront invitées à venir voir cette exposition après la classe. 
 
● Les enseignantes organiseront pour les 4 classes au terrain de loisirs des Olympiades  en juillet. 
 
● L’école participera à des rencontres sportives organisées par le conseiller pédagogique EPS : 
 
- PS-MS : danse contemporaine le lundi 3 juin à La Bazoge 
- CM1-CM2 : orientation le jeudi 27 juin à Sillé le Guillaume 
 
La sortie orientation pour les GS-CP et CE1-CE2 est annulée au niveau de la circonscription. 
 
● Les élèves ont reçu une formation aux premiers secours adaptée en fonction des âges. L’association 
Ufolep s’est déplacée dans l’école le jeudi 11 janvier. Des attestations ont pu être remises aux élèves de CM2. 
 
● L’école a organisé le jeudi 15 février Carnaval. Les élèves sont venus costumés ; les classes ont terminé la 
journée par un bal dans la cour. 
 
● L’école participera aux Scientonautes le 16 et 18 avril.  Il s’agit d’une exposition en partenariat avec la 
Cité des sciences de Paris. Des modules sur le thème de l’eau seront proposés. Les élèves concernés sont les 
GS, CP, CE1, CE2 , CM1 et CM2. Nous remercions les employés communaux pour aider au transport des 
modules. 
 
● Les CE1-CE2-CM1 et CM2  se sont rendus au parc oriental de Maulévrier le lundi 25 mars. Les élèves 
ont découvert le plus grand parc japonais d’Europe et la culture du bonsaï. Cette sortie a complété le travail 
sur ce pays dans les classes. 
 
● Les PS-MS-GS et CP se rendront au domaine de Pescheray le jeudi 23 mai. Des ateliers sur les animaux 
du monde seront proposés. 
 
● La fête de l'école se déroulera le dimanche 30 juin. 
 
 
IV Locaux et travaux. 
 
Différents points concernant l’entretien et l’aménagement des locaux ont été abordés : 
 
● La salle polyvalente est disponible pour l’école les mardis et jeudis. Ce planning tient compte du ménage 
nécessaire à la location de la salle. 
 
● La porte de l’escalier a été changée. 
 
● La municipalité a effectué des relevés de CO2 dans toutes les pièces de l’école. 
 
● Les travaux d’évacuation de l’eau devant la classe des GS-CP ont été très efficaces. 
 
● L’ouverture automatique du portail bleu de l’extérieur sera revu. 
 
● Un double de la clé du hall d’entrée serait utile. 
 



● Les rambardes de la classe modulaire seront resserrées. 
 
● L’entretien des rebords de fenêtre de l’étage est nécessaire en raison des pigeons qui aiment s’y installer. 
 
● La table de la salle des maîtres a besoin d’être changée ou a besoin d’une nouvelle nappe. 
 
● Le sol de la classe des CE1-CE2 est abîmé à certains endroits et des solutions seront apportées. 
 
● Au terrain de loisirs, les aménagements du City Stade sont en cours. Les classes pourront s’y rendre lorsque 
l’autorisation aura été donnée par la mairie.  
 
L’équipe enseignante remercie la municipalité pour les travaux ou aménagements effectués et pour son écoute. 
 
 
 
Fin du conseil  à 19h. 
 
 
Le 3ème conseil d’école aura lieu le mardi 18 juin 2024 à 18h. 
Les questions devront être transmises pour le 4 juin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


